
Majoration redevance SPANC 
dans le cadre d’obstacle à la mission de contrôle (absences répétées ou refus de contrôle)

Obstacles à la mission de contrôle

Majoration à 400% de la redevance soit une pénalité de 1100 € / an jusqu’à réalisation du contrôle.

Obstacle
rencontré

Courrier de constat d’obstacle 
adressé au propriétaire
en courrier recommandé
avec accusé de réception

Document laissé 
dans la boîte aux lettres

par le technicien demandant 
de contacter le SPANC

sous 1 mois.

7 mois après l’obstacle, 
si aucune réponse 
du propriétaire

Majoration 
recouvré
par le 
Trésor Public

1 mois 6 mois


